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Avis aux actionnaires 

Suite à l’avis aux actionnaires publié en février 2018, le Conseil d’administration d’Allianz Global Investors 
Fund (SICAV) (la « Société ») informe par la présente des changements suivants qui prendront effet le 
13 avril 2018 : 

Nom du 
Compartiment Changement de nom des Catégories d’actions 

Allianz Structured 
Return Catégorie d’actions 

Droits 
d’entrée 

(maximums) 

Commission 
forfaitaire  

(maximum) 
Catégorie d’actions 

Droits 
d’entrée 

(maximums) 

Commission forfaitaire 
(maximum) 

IT (USD) 
(ISIN LU1529949155) 2,00 % 0,20 % par an WT (H2-USD) 

(LU1529949155) – 

Une Commission 
forfaitaire de 0,40 % 
maximum par an peut 
être prélevée à 
compter du 
15 mai 2018. La 
Société de gestion 
peut, à sa discrétion, 
prélever une 
commission inférieure. 
*) 

RT (USD) 
(ISIN LU1677198720) – 0,30 % par an RT (H2-USD) 

(ISIN LU1677198720) – 0,30 % par an 

*) Les Actionnaires qui n’approuvent pas un tel changement peuvent demander gratuitement le rachat de 
leurs actions jusqu’au 14 mai 2018. 

Le prospectus peut être consulté ou obtenu gratuitement auprès du siège de la Société, de la Société de 
gestion à Francfort-sur-le-Main et des Agents d’information de la Société (tels que State Street Bank 
Luxembourg S.C.A. au Luxembourg ou Allianz Global Investors GmbH en République fédérale 
d’Allemagne) dans chaque pays où des compartiments de la Société sont enregistrés à des fins de 
distribution publique. 

Senningerberg, avril 2018 

Sur ordre du Conseil d’administration 
Allianz Global Investors GmbH 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ceci est une traduction du document original. En cas de divergence ou de signification ambiguë dans 
l’interprétation de cette traduction, la version originale anglaise prévaut tant qu’elle n’enfreint aucune loi 
locale de la juridiction applicable. 


